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un ASe pafé dans la premiere anîEe-dà R dge de Sa pedfene Ma4do, Chapitre
Trois, a été continué de nouveau jufqu'au premier jour de Mai, mil huit cent vingt
trois, auquel jourla durée du dit A&e eft limité ; Qa'i foit -donc tatué par la
Très.EzeeIlente Majdié du Roi, par et de l'avis et confentement du Confil fLégis-
latif et de l'Airmblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et aiembles On
vertu et f008 l'autorité d'un A.e· paffé dans le Parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé, if Aie qui rappelle certaines parties d'un A.e paifé dans la quatoraième
" année du Règne de Sa Majefté, intitulé, "t e qui pourvoit plus ejcacemntc pour
os le Gouverusment de la Province de Qiibec, dans ?PAmérique Septeiurionale ;" Et qui
%' pourvQit plus amplement poisr le Gouvernement de la dite Provinpe.'' Et il *I
par le préfent tiatud par la dite autorité, que le dit· Ae paffé dans la Cinquante. Mute de la Se.
Septième Année de Règne de feue Sa Majefté, George Trois, intitulé, " Acte pour OOUeiU&
d facilit&r l'Adçiniu.ftration de la Juftice dans·certainés Petites Affaires y mentip-
fi nées dans les Paioiffes de Campagne," et toutes matières et chefat y mentionnées,
continueront à étre en fore jufju'au premier jour de Mai, mid bait cent ivingt-ein
et pas plus longtems.-

C A P. III.

AcTI pour pourvoir plus amplemeat pour le Lieutenm tGouverneur de
cette Province, durant sa réfidence en icele.

TREs GRAcIEUx SOUVERAII,
(28r. Mars, 188g)

T U qu'il a très-gracieuement'plu au Repréfentant de Votre MajeiLé en cette
Province, le Gouverneur en Chef d'icelle, de fignifier, par un Meffage aux

Chambres du Parlement Provinçial, dans fa préfeste Seffion, nqil étoit éxpedieat
d'augmenter. ls Appointemens du Lieuenant-Gouver de cette Province, pour
le mettre en état de vivre dans çetet Fovinco d'uaae -nière coç emeM à fa fitùa-
tion, et qu'il étoit également expédient de lui procurer un lieu de réfidence; Nous,
les très-refpeçç ei: çt loyaux Sujets de Votre Majefté, les Communes de la Pro.
vince du Bas-Canada, affemblés, en Parlement Provincial, fupplions très-humble-
ment Votre Majefté qu'il puiffe être fiatué, et qu'i fig gateppv li Tègweel
lente Majefié du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et de
l'M.fasÀe 4, -la hoviaM 4u Ses-Dades: oeßispe# aLfrski s ve sgyçt fong
l'ausfitrié d' An.Ae pffé dans Je Parlem mt de lW Grad -Bretag 1 insi4 . ASe
" qtui apgøjkgeltaies~ paraiçç 4'gp 4e psegå sla.p i qi asgé d

" Règne

Pdambuîe.


